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unscheinbares Organ, der Gehirnanhang,
mit dem wissenschaftlichen Namen
Hypophyse benannt. Eine Erkrankung
dieses Organs führt entweder zu Riesenwuchs

oder aber, wie bei der erwähnten
sonderbaren Krankheit, zu einer ganz
auffälligen Verfettung des Körpers, der
gleichzeitig du seiner geschlechtlichen
Entwicklung zurückbleibt und mehr
oder weniger auf kindlicher Stufe
verharrt. Männern fehlt der Barlwuchs, bei
Frauen kommt es zu entsprechenden
Störungen. Das in diesen Fällen stets
vorhandene krankhafte Wachstum des
kleinen Hirnanhangs bedroht wegen der
Nachbarschaft der Sehnerven die
Sehkraft auf das ernstlichste.

Professor Eisclberg, der Leiter einer
der Wiener chirurgischen Universitätskliniken,

hat sich auf kühne Weise den
Zugang zu dem zuliefst in der Schädelhöhle

verborgenen Hirnanhang gebahnt.
Professor .Eisclberg löste auf einer Seile
die ganze Nase los, klappte sie gleich
einer Tür lin den Angeln auf diic andere
Seite um, drang vorsichtig durch die
Knochen der Nasenhöhle tief ein, bis er

den Zugang .in die Schädelhöhle fand,
und entfernte den grösslen Teil des

krankhaft veränderten Hirnanhanges.
Nach beendeter Operation wurde die

umgeklappte Nase wieder in ihre
normale Lage zurückgebracht mud so

sorgfältig angenäht, dass nur eine ganz feine
Narbe von der Nasenwurzel bis zum
Nasenflügel dem Kundigen verriet, dass

eine schwere, gefährliche Operation
vorgenommen worden war. Der Erfolg war
gleich im ersten Falle, dem mehrere
andere folgten, ausgezeichnet. Das Leben
des Kranken wurde um viele Jahre
verlängert, die Beschwerden wurden
eingehend gebessert. Ein neuerdings von
dem Facharzte für Nasenkrankheilen,
Professor Hirsch in Wien, ausgearbeitetes

neues Verfahren der Operation des

Hirnanhangs macht das zeitweilige
Aufklappen der Nase entbehrlich, hier wird
der Weg zum Hirnanhang ohne
allgemeine Betäubung direkt durch die
Nasenhöhle gesucht und gefunden. Professor

Hirsch hat Dutzende von Fällen der

geschilderten Hirnanhangskrankheit
erfolgreich operiert.

Les Services de transfusion sanguine
organises par les Societes nationales de la Croix-Rouge.

II est remarquablc cle constater que
la Croix-Rouge, toujours prcoccupee de
faire beneficier les populations des pro-
gres incessants de l'hygiene et de la
niedecine, a, la premiere, compris la
necessite de Porganisation de services de
transfusion.

Des le moment oil la transfusion du
sang fut rcconnuc comme une therapeu-
tique irremplacable non seulemcnt dans
ies hemorragies massives mais encore
dans iu.ne serie d'etats pathologiques de

plus en plus nombroux, des le moment
aussi oil les proges de la technique de la
transfusion elle-ineme et de la
determination des groupes sanguins per-
mirent au pral'icicn de rendre eelte
intervention pratiquement sans danger, des
le moment oil les resultats de plus en

pius encourageants rallierent ä cette

operation des medccins de plus en plus
nombreux, se posa l'important «pro-
bleme dm donnour».

C'est ä la Croix-Rouge britannique,
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a Londrcs, que revient 1'hoaneur d'avoir
In premiere, des 1921, resolu le pro-
bleme eil realisant im service de
transfusion susceptible d'etre alerte a tonte
heure, capable d'envoyer sue place un
donneur presentant toutcs les garantics
de sante et donl le groupe sanguin avail
etc dument conlrole. (le service, dont les

experiences encourageantes furent sui-
vies par les Societes do Croix-Rouge
d'autres nations, servil de modele et

d'inspiration ä la realisation de services
similaires dans sept autres pays:

La Croix-Rouge australienne cree un
service a Melbourne en 1933;

la Croix-Rouge espagholc, a Alicante
en 1930, ä Madrid en 1933;

la Croix-Rouge neerlandaise, ä

Rotterdam en 1930, puis successivement
dans 18 autres villes des Pays-Ras, [ilus
neuf centres en voie d'organisation;

la Croix-Rouge norvegienne, a Oslo,

en 1933;

la Croix-Rouge de Relgique, a Bru-
xcllcs en 1931, puis successivement a

Gand, Liege, Alost, Anvers, plus trois
centres en voie d'organisation;

la Croix-Rouge luxembourgeoise, a

Luxembourg en 1935;

la Croix-Rouge liellenique, a Athenes,
en 1935;

la Croix-Rouge francaise (Union des

Femmes cle France) qui decide cle preler
son concours aux services deja crees, en

particulier de Paris, Lille, Aw.xerre et

Lyon.
Au total, en juillet 1935, dans 8 pays

clifferents, la Croix-Rouge a mis sur pied
31 centres de transfusion, en pleine activity,

auxquels il faut ajouter 13 centres
en voie d'organisation.

Le noinbre des donneurs inscrits a

ces services est au total d'environ 3900.

On peut estimer egalement ä 6000

environ le nombre de transfusions ope-

rees grace a ces centres, en 1934. Ce

(Iii ff re sera largement depasse en 1935.

Rrincipes d'organisation des services
de transfusion de la Croix-Rouge.

Les details de ['organisation des
services (pie nous venous de eiler varienl
forcement d'un pays a 1'autre: le recru-
lement des donneurs, les reglements
auxquels ils le soumettenl de plein gre,
accusent de legeres differences qui in-
di([uent seulement que les dirigeants cles

societes de Croix-Rouge sc sont a juste
tiIre preoccupes d'aclapler les sLatuls des

centres de transfusion a la nienlalile et

aux moeurs locales.
1" Le principe qui nous parail devoir

elre specialemcnt note, et qui est la base

meine des services organises par la

Croix-Rouge, est ([ue le centre de

transfusion doit elre a la disposition de lows
les pvaticiens, qiu'il s'agissc d'un bopilal,
d une clinique, ou de clientele privee.

La Croix-Rouge, ccrtes, lie reveu-
clique aucunemenl l'exclusivile de la

creation de services de transfusion: des

centres out ete organises d'une fa^on
reniarquable dans certains hopitaux, ou

par cles ceuvres inclependanles. Cepen-
dant, nous pensons devoir insister sur le

caractere de veritable service public
rapidement acquis par des centres de la

Croix-Rouge, forniulc appelee ii rendre

aux praliciens el a la population des

services inappreciables, la Croix-Rouge
obeissant en cela ä la regie toujours
observee de ne pas favoriser tel groupe-
ment medical ou social a I'exclusiou
d'un autre.

2° Dans certains services les societes

dc Croix-Rouge out conslitue des corps
cle donnours volontaires n'acceptant
aucunc retribution, clans d'autres
services l'on a trouve avantage a fixer un
tar if de remuneration au donneur, mais
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qu'il s'agisse de Tune ou Tau Ire l'ormule,
les dirigeanls sc sont loujours efforces
de reciuiler des donneurs d'elile 11011

seulenioiit du poiul de vue de leur sanle,
ntais aussi du poinl de vue de leur
moralile, de leur devouemeuL el de leur
discipline.

Toils les services lr'onl ele crees
qu'apres une elude approt'ondie des

necessiles el possibililes locales, apres
s'elre assure de loutes les garanlies
d'ordre scienlifii[ue el de bonne
administration.

*1" Ces services sonl essentieilcmeirl
des services d'urgencc: leur but est avanl
lout de pouvoir repondre instantanement
a lout a[>pel d'urgence, el d'eviler la

perle de lamps due a la recherche d'un
donireur dans la famille du malade.
Pour les transfusions noil urgentes, il
esl loujours reconunande an medeein

liailant de commencer par chercher uu
donneur dans renlourage du malade.
Ccci explique que les services de Croix-
Rouge it'aspireni aucunement a faire
parliciper leurs donneurs a loules les

lianst'usioits praliquees dans une meine
localile, pas (tins qu'ils ire desirenl pouvoir

obleuir des slalistiques iiupression-
nanlcs.

Conclusions.

Si les socieles naliouales de Croix-
Rouge de liuil nations se sont monlrees
parliculieromenl qualifiers [tour Torga-
nisalion de services de transfusion el si
de nombreuses autres socieles natio¬

nales de (Iroix-Ronige suivronl celle voie
dans un avenir rapproche, les raisons
suivanles nous paraissenL devoir etre

invc)([uees:

I" Les buls poursuivis par la Croix-
Rouge en lemps de paix, comnie en

temps de guerre, son organisation el en

parlioulier ses divers services de secours

d'urgence sonl lels que non seulcmenl la

creation de services de transfusion renlre
[tarfaileinenl dans le cadre de ses acli-
vites, inais esl considerec [tar elle comnie
rm devoir de collaboration avec le corps
medical pour le bien des populations.

2° La parfaite organisalion de ses

comites cenlraux et locaux groupant des

collaboraleurs devoues el iniilies aux [tro-
Jtlemes des so ins aux malades facilile
grandement le recrutemenl des

donneurs parini ses meinbres el permel de

Louver aiseinenl un personnel capable
d'assurcr la marcbe du service.

L'inscriplion de nombreux meinbres

dc la Croix-Rouge, ambulanciors el

ambulanciercs, sur des listes gardees en

reserve, permellrail, en cas de calas-
Irophe ou de guerre, un recrulemenl
considerable de donneurs.

1" Enl'in la neulralile absolue de la

Cioix-Rouge, tanl en ce i[ui concerne les

questions poliliques que religieuses, lui
assure nine collaltoralion sans heurls
avec lous les organismes conslilues el
tons les nvil'ieux sociaux qui lui onl ac-
corde largement leur conl'iance.

Di- Anet.

Le danger des Salles de bain.

Les accidents morlels dans les salles
dc bains sonl si nombreux qu'ils sonl
consideres actuellcmenl conune un fail-
divers banal que souvent meine les jonrr-
naux ne reproduisenl plus.

Rercmment, un exemple Ijqtique d'un
de ces accidents evitables a c'de releve
dans un journal de la presse parisienne.
Un jeune bonnne dc 19 ans a ete trouve
inamine dans son bain; personne ne [tar-
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